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10h00Visite guidŽe de La FertŽ-Bernard
en petit train touristique.DŽcouvrez le
patrimoine de cette charmante citŽ Renais-
sance en compagnie dÕun guide-confŽrencier
du Pays dÕart et dÕhistoire. DŽambulez en petit
train touristique et feuilletez quelques belles
pages dÕhistoire : l'Žglise Notre-Dame-des-
Marais, les tours crŽnelŽes de la Porte Saint-
Julien, les anciennes halles ou les maisons ˆ
pans de boisÉ

13h00DŽjeuner. Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande. 

Apr•s-midi au choix :

1 15h00Croisi•re* sur les canaux de
"la Venise de l'Ouest",̂ bord de bateaux
Žlectriques, silencieux et faciles ˆ conduire.
Laissez-vous charmer par les canaux qui ser-
vent de miroir ˆ la richesse architecturale du
centre historique de La FertŽ-Bernard o• ponts,
passerelles et lavoirs s'Žgr•nent au fil de l'eau.

16h30Safari-dŽcouverte de la ferme de la
Haieˆ la dŽcouverte du cerf. Dominique VadŽ
vous fera dŽcouvrir, ˆ bord dÕun camion-safari,
son Žlevage de daguets et biches. Laissez-
vous ensuite tenter par une dŽgustation de
toasts ˆ base de cerf.

18h00Fin de la journŽe et retour ˆ la FertŽ-
Bernard.

2 15h00Croisi•re* insolite sur les
canaux de "la Venise de lÕOuest".M•lant
contes et balade au fil de lÕeau, votre prome-
nade en bateau Žlectrique sur les canaux de la
citŽ Renaissance de La-FertŽ-Bernard sera
ponctuŽe dÕhistoires qui vous seront narrŽes
de bien jolie fa•on par Sophie Kluzek.

17h00Fin de la journŽe.

> Circuit 1

Le plaisir comme fil conducteurƒ Le Pays d•art et d•histoire du Perche Sarthois a plus d•une merveille à
vous faire découvrir. Vitrine de ce patrimoine d•ex ception, la cité Renaissance de la Ferté-Bernard et la
Venise de l•Ouest vous transporteront au fil du tempsƒ

28,80�
Tarif 1

34,30�
Tarif 2

Laissez-vous conter 
la Venise de l'Ouest

Tarifs sur la base de 40 personnes en semaine
et sur la base d•un menu traditionnel.
Ce prix comprend :
> Les visites, le repas (apéritif,W vin, café compris)
> Les services d•un guide-accompagnateur 

toute la journée pour l•option 2.
Ne comprend pas le voyage en car.
Itinéraire : 20 km (après-midi 1).
Horaires donnés à titre indicatif.

*De mai ˆ septembre. En dehors de ces dates possibilitŽ de rem-
placer par une autre prestation. Se renseigner aupr•s de lÕorga-
nisme de rŽservation.

Des idées pour une journée détente 
pour vous autocaristes, clubs seniors, 
comités d•entreprise et associations.

N O S  C I R C U I T S - D É C O U V E R T E

p3 Circuit 1 Laissez-vous conter la Venise de l'Ouest
p4 Circuit 2 LÕivresse des grandes heures du chemin de fer
p5 Circuit 3 Patrimoine et musique au cÏur du Perche Sarthois
p6 Circuit 4 Devenez ma”tre-verrier dÕun jour 
p7 Circuit 5 Art et traditions populaires du Perche
p8 Circuit 6 Architecture et paysage en R'Žvolution
p9 Circuit 7 Le Savoureux Manuscrit
p10 Circuit 8 Serpentin entre vŽgŽtal et animal
p11 Circuit 9 Sur la route du cochon 
p12 Circuit 10 La vallŽe de la Jousse
p13 Circuit 11 JournŽe spŽciale sŽminaire : le Parc des Sittelles
p14 Circuit 12 JournŽe spŽciale enfants

N O S  C I R C U I T S  S U R  M E S U R E

p15 Ë la carte Escapades & produits du terroir
p16 Ë la carte Patrimoine & artisanat

lePercheSarthoisChers amis, dans cette nouvelle
brochure,nous avons voulu vous
offrir, à travers des circuits de qualité,
un séjour privilégié dans le Perche
Sarthois. Sa douceur de vivre, l•accueil
chaleureux et convivial de ses
habitants, les spécialités
gastronomiques et son patrimoine
incomparable, voilà de quoi varier les
plaisirs des papilles et des pupilles 
à l•infini.
Les circuits proposés dans ce guide
peuvent être modifiés et adaptés 
selon vos besoins. En 2009, cinq
nouveaux circuits ont été créés.
Vous y découvrirez des lieux
hautement historiques tels que le
château de Courtanvaux à Bessé-sur-
Braye, lacommanderie templière
d•Arville , le château Saint-Jean à
Nogent-le-Rotrou, l•écomusée du
Perche à Saint-Cyr-la-Rosière et le tout
nouveau Centre d•Interprétation de
l•Architecture et du Patrimoine du
Perche Sarthois à Saint-Calais.
N•hésitez pas à nous contacter pour
avoir de plus amples informations à
propos de ces nouvelles visites qui 
ne manqueront pas de 
vous séduire.

autoroute A11

D323

Échangeur

nouveau circuit
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9h30 La Commanderie dÕArville,par lÕim-
portance de ses b‰timents, est un ensemble
unique et la commanderie la mieux conservŽe
de France. Richesse architecturale retra•ant
les grandes heures des Templiers, sa visite
guidŽe sÕy articule autour de plusieurs temps
forts rŽpartis sur 9 espaces scŽnographiques
exceptionnels.

12h00DŽjeuner.Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande. 

15h00La Compagnie du Chemin de fer de
Semur-en-Vallonvous emm•ne pour un
voyage dans le temps ˆ bord dÕun antique train
Decauville. En cours de trajet, lÕinsolite
MusŽotrain vous entra”ne dans les trains dÕa-

vant : scŽnettes, sonorisation et voyage dans
un mŽtro parisien des annŽes 60 vous garan-
tissent souvenir, nostalgie et enchantement.

16h45Laissez-vous surprendre par ce musŽe
insolite, dŽdiŽ ˆ la musique mŽcanique,
tombez sous le charme des limonaires, des
accordŽons ou pianos mŽcaniques, et redŽ-
couvrez le scopitone : un apr•s-midi de bon-
heur en perspective.

18h00Fin du voyage.
8h45 Accueil ˆ La-FertŽ-Bernard.
9h00 Petit dŽjeuner fermier.Pour vous
accueillir, nous partagerons un petit dŽjeuner
autour des spŽcialitŽs du Perche Sarthois, tar-
tines de rillettes ou de p‰tŽ, g‰teau maison,
cidre ou jus de pomme et un petit cafŽ noir,
rien de tel pour commencer cette journŽe.

11h00Embarquement immŽdiatÉ̂ bord
du train touristique, la Transvap. Avant le
dŽpart, dŽcouvrez la tradition du chemin de
fer dÕantan par une visite guidŽe de lÕancien
dŽp™t de BeillŽ, vŽritable musŽe du train. Puis
sur lÕancienne "ligne des ducs", vous revivrez
(entre BeillŽ et PrŽvelles) lÕambiance chaleu-
reuse des aventures ferroviaires ˆ bord de
train ˆ vapeur ou dÕantiques autorails.

13h00DŽjeuner. Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande.

15h15Visite de la Maison du Potier.L'ac-
tivitŽ du village-potier de PrŽvelles, cŽl•bre
jusqu'ˆ la fin du si•cle dernier, remonte ˆ l'Ž-
poque mŽdiŽvale. La maison du potier vous
fait revivre la passion des artisans de ce
village et perpŽtue la tradition ˆ travers "l'ate-
lier du dernier potier", avec son four ˆ cuisson
et son tour d'origine. Poteries anciennes et
cŽramiques contemporaines y sont exposŽes.

16h30DŽcouverte de la liqueur de rose ˆ
lÕancienne de la Sarthe.Eric Bucquet dal
Molin vous invite ˆ dŽcouvrir une culture

unique de rosiers ˆ liqueur. Lors de cette
visite, il vous expliquera dans le dŽtail, depuis
la prŽparation des sols jusquÕˆ la mise en bou-
teille, lÕart de transformer une rose en liqueur.
Instant privilŽgiŽÉ la dŽgustation offerte
avec cÏur.

18h00Fin du voyage.

> Circuit 2

Découvrez les trésors du Perche Sarthois au cours d•une balade en
train touristique. Le bon goût d•un petit déjeuner matinal pour vous
titiller les papilles, le charme du Chemin de Fer d •autrefois, la
tradition artistique et la découverte de saveurs au thentiques, voilà
de quoi vous faire passer une journée inoubliableƒ 

LÕivresse des grandes 
heuresdu chemin de fer 

Au cœur des collines du Perche, partez à la découverte de la surprenante histoire des templiers et de leurs
croisées à travers la Méditerranée. Un programme riche pour une journée ludique et attractive qui vous
mènera dans des lieux insolites. Commanderie, chemin de fer et musique mécanique, tels seront les mots-
clefs de votre voyage. Laissez-vous conterƒ

Patrimoine et musique
au cÏur du Perche Sarthois

Tarifs sur la base de 50 personnes en semaine.

Ce prix comprend :
> le petit déjeuner, l•ensemble de la visite,

le repas (apéritif, W de vin, café compris)
> les services d•un guide-accompagnateur 

toute la journée.
Ne comprend pas le voyage en car.

Itinéraire : 40 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

42,65�
VAPEUR 

37,15�
AUTORAIL

Tarifs :

> Circuit 3

33�

Tarifs :
ou37,50� avec menu 
gastronomique

Guide-accompagnateur en option.

Ce prix comprend (groupe à partir 
de 20 personnes) :
> les visites
> le repas (apéritif, W de vin, café compris)
Ne  comprend pas le  voyage en car.

Itinéraire : 45 km.
Horaires donnés à titre 
indicatif.



76

9h30EcomusŽe du Perche.SituŽ au sein
du prieurŽ de Sainte-Gauburge, lÕŽcomusŽe du
Perche vous transmettra lÕamour que porte
cette rŽgion ˆ son patrimoine, sa gŽographie
et ses traditions populaires. La visite du musŽe
et de ses expositions, ainsi que la dŽcouverte
de cet Ždifice classŽ aux Monuments Histo-
riques, vous laisseront dÕagrŽables souvenirs.
Au choix,vous pourrez revivre la cuisson du
pain dans un four ˆ bois ou le jour de la
"grande buŽe"̂ travers la lessive de nos
grands-parentsÉ

12h00DŽjeuner.Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande.

15h00Manoir de la Fresnaye.Laissez-vous
sŽduire par la visite de ce manoir, le plus
ancien du Perche, et dŽcouvrez ce lieu insolite
qui conjugue avec ŽlŽgance les styles architec-
turaux de diffŽrentes Žpoques, lui donnant un
cachet a nul autre pareil. Un bijou dans un
Žcrin de verdure quÕun paysage magnifique
vient souligner avec brio. Visite assurŽe par un
guide-confŽrencier du Pays dÕart et dÕhistoire.

16h30Cidrerie traditionnelle de lÕHermi-
ti•re. Au cÏur du bocage, dans la ferme per-
cheronne entourŽe de vergers, M. Plessis vous
fera partager les diffŽrentes Žtapes de la fabri-
cation d'un cidre de tradition et dŽcouvrir les
fžts de ch•ne o• vieillissent Pommeau et eau-
de-vie. Visite des installations, film sur la
fabrication, dŽgustation de cidres et apŽritifs.

18h00Fin de la journŽe.

JOURNƒE RƒALISATION VITRAIL

9h00Accueil des participants par les guides-
confŽrenciers du Pays dÕart et dÕhistoire. 
PrŽsentation du dŽroulement de la journŽe. En
demi-groupe, visite-dŽcouverte du centre
ancien de la FertŽ-Bernard (lÕŽglise N.-D.-des-
Marais et ses vitraux) ainsi que dÕune Žglise
rurale et de ses vitraux contemporains. Autre
demi-groupe : atelier initiation ˆ la tech-
nique du vitrailen dŽcouvrant les Žtapes de
sa crŽation. RŽalisation de son propre vitrail.

12h30DŽjeuner.Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande. 

14h30Inversion des groupes.

17h30Fin de la JournŽe.

JOURNƒE DƒMONSTRATION VITRAIL

10h00Accueil des participants par les gui-
des-confŽrenciers du Pays dÕart et dÕhistoire.
PrŽsentation du dŽroulement de la journŽe. En
demi-groupe, visite-dŽcouverte du centre
ancien de la FertŽ-Bernard et de son joyau
Renaissance, lÕŽglise N.-D.-des-Marais et ses
vitraux exceptionnels. Autre demi-groupe :
dŽmonstration de la technique du vitrail
en dŽcouvrant les Žtapes de sa crŽation.

12h00DŽjeuner.Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande. 

14h00Inversion des groupes.

16h00Fin de la JournŽe. 

> Circuit 4 > Circuit 5

30,30�
Tarif :

Tarif sur la base de 20 personnes.
Guide-accompagnateur en option.

Ce prix comprend :
> les visites
> le repas (apéritif, W de vin, café compris)
> la dégustation 
Ne  comprend pas le  voyage en car.

Itinéraire : 40 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

Nous vous invitons à feuilleter quelques belles pages d•histoire que les guides-conférenciers du Pays 
d•art et d•histoire du Perche Sarthois sauront souligner. Laissez-vous séduire par la richesse
architecturale et paysagère percheronne et découvrez, lors de ce moment privilégié, les traditions
populaires qui ont fortement marqué ce territoire.

Art et traditions populaires du Perche

26,60� Tarif dŽmonstration
vitrail

Tarif sur la base de 25 personnes en semaine.
Ce prix comprend :
> la démonstration de vitrail
> le repas  (apéritif, W de vin, café compris)
> les visites
Horaires donnés à titre indicatif.

43,75�
Tarif sur la base de 25 personnes en semaine.
Ce prix comprend :
> l'initiation et la réalisation de son 

propre vitrail
> le repas  (apéritif, W de vin, café compris)
> les visites
Ne comprend pas le voyage en car.
Horaires donnés à titre indicatif.

Tarif rŽalisation 
vitrail

Le Perche Sarthois vous livre l•ensemble de ses richesses. Après une matinée destinée à vous faire entrer
dans l•histoire magique et mystérieuse du vitrail, votre après-midi se poursuivra par une initiation à  cet
art noble mais pourtant accessible à tous. Vous deviendrez ainsi maître-verrier pour quelques heuresƒ
et repartirez avec votre propre réalisation. Bonne découverte. 

Devenezma”tre-verrier dÕun jour
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10h00Le Savoureux Manuscrit. Dans les
magnifiques halles de La-FertŽ-Bernard,
Mathilde Pflieger et Eric Bucquet dal Molin
vous proposent de dŽcouvrir le Savoureux
Manuscrit. Sous forme de jeu-confŽrence,
vous vous plongerez au cÏur des hommes du
XVIe si•cle. Leur culture du gožt, leur usage
des Žpices et des plantes aromatiques tant sur
le plan mŽdical que sur le plan culinaire, nÕau-
ront plus de secret pour vous. Moment insolite
suivi de la dŽgustation des produits recrŽŽs ou
imaginŽs ˆ partir du manuscrit.

12h30DŽjeunerdans les halles de La-FertŽ-
Bernard. Rien de plus naturel que de poursui-
vre la dŽcouverte par la magie dÕun repas aux
saveurs de la Renaissance.Laissez vos
papilles savourerÉ

14h30 Croisi•re* sur les canaux de la
Venise de lÕOuest,ˆ bord de bateaux Žlec-
triques, silencieux et faciles ˆ conduire. Lais-
sez-vous charmer par les nombreux canaux qui
servent de miroir ˆ la richesse architecturale
du centre historique de La-FertŽ-Bernard o•
ponts, passerelles et lavoirs sÕŽgr•nent au fil
de lÕeauÉ

16h00Dominant la ville de Nogent-le-Rotrou,
le ch‰teau Saint-Jeanoccupe un site
remarquable. Visite en compagnie dÕun guide-
confŽrencier de cet ensemble situŽ ˆ lÕextrŽ-
mitŽ du plateau dŽcoupŽ par lÕHuisne et qui
surplombe cinq vallŽes ainsi que les routes du
Mans ˆ Chartres et de Ch‰teaudun ˆ Bell•me.

18h00Fin de la journŽe. 

10h00Ch‰teau de Courtanvaux.La visite
du ch‰teau de Courtanvaux est, ˆ nÕen pas
douter, un grand moment dÕŽmotion. Laissez-
vous surprendre par la splendeur architectu-
rale de cet ensemble ŽdifiŽ aux XVe et XVIe

si•cles. Salons Renaissance, poterne monu-
mentale, jardins ˆ la fran•aise, voilˆ un pre-
mier aper•u du programme qui vous attend. 

12h00DŽjeuner. Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande. 

14h30Au centre de ressources de St-Calais,
dŽcouvrezlÕexposition permanente du
Perche Sarthois, "Paysage en RÕŽvolution",

qui vous donnera les clefs de lecture de notre
si beau paysage. Autre moment fort de cette
visite, la plongŽe au cÏur du fonds ancien
de Saint-Calaiso• se dŽvoilent livre dÕHeu-
res (1494), livre de chants et livres imprimŽs
du XVIe au XVIIIe si•cle.

16h45Laissez-vous surprendre par ce musŽe
insolite, dŽdiŽ ˆ la musique mŽcanique,
tombez sous le charme des limonaires, des
accordŽons ou pianos mŽcaniques, et redŽ-
couvrez le scopitone : un apr•s-midi de bon-
heur en perspective.

18h00Fin de la journŽe.

> Circuit 6

Lors de cette journée, le pays du Perche Sarthois vous invite à
découvrir l•une de ses plus belles constructions Renaissance ainsi
qu•un impressionnant fonds ancien. Héritage de nos ancêtres, 
les secrets de l•évolution de l•architecture et du paysage vous
seront dévoilés par des guides-conférenciers passionnés. 
Laissez-vous guiderƒ

Architecture et 
paysage en R'Žvolution

Moyen-âge et Renaissance, des époques qui évoquent en chacun de
nous des images fortes : le donjon, puissant symbole du pouvoir
seigneurial, ou les délicats rinceaux illustrant le  renouveau du goût
et de l•art de vivre au •siècle d•orŽ. Le Perche Sarthois vous invite, lors
de ce voyage à travers le temps, à conjuguer au présent architecture
remarquable et culture humaniste. 

Le Savoureux Manuscrit

> Circuit 7

Tarif sur la base de 20 personnes.
Guide-accompagnateur en option.

Ce prix comprend  :
> les visites
> le repas (apéritif, W de vin, café compris)
Ne  comprend pas le  voyage en car.

Itinéraire : 30 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

31,20�

Tarif :

Tarif sur la base de 20 personnes.
Guide-accompagnateur en option.

Ce prix comprend :
> l•ensemble des  visites
> le repas (apéritif, W de vin, café compris) 
Ne comprend pas le voyage en car.

Itinéraire : 22 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

40�

Tarif :

9

*De mai ˆ septembre. En dehors de ces dates possibilitŽ de
remplacer par une autre prestation. Se renseigner aupr•s 
de lÕorganisme de rŽservation.



9h30Accueil ˆ La-FertŽ-Bernard.
10h00Ch‰teau de Montmirail : la magie
dÕun haut lieu.JuchŽ sur un belvŽd•re au
cÏur de la petite citŽ de caract•re, le ch‰teau
de Montmirail offre un saisissant panorama
de 360¡ sur 60 km. Sur les pas de la Princesse
de Conti, dŽambulez dans les souterrains, sal-
les dÕarmes et salons dŽcorŽs en compagnie
dÕun guide-confŽrencier du Pays dÕart et dÕhis-
toire et revivez la confŽrence entre les rois de
France et dÕAngleterre.

12h00DŽjeuner.Un de nos chefs restaura-
teurs apportera du bonheur dans votre
assiette, en vous faisant partager un authen-
tique repas autour du cochon. Pour finir, le
Percheron, mariage dŽlicat de la tourte aux
pommes et de lÕeau-de-vie, vous fera fondre
de plaisir.

14h30L'entreprise Bahier vous transporte
"au Pays des rillettes".Plongez au cÏur
m•me de la tradition des rillettesÉ C'est ici,
en Perche Sarthois, que la recette est nŽe, a
acquis ses lettres de noblesse et atteint le
sommet de sa perfection. De l'histoire des
rillettes aux mŽthodes de production d'aujour-
d'hui, ce sont la passion et le savoir-faire de
cet artisan devenu 1er producteur industriel
fran•ais qui vous sont rŽvŽlŽs. Une dŽgusta-
tion des produits de la maison Bahier vous
sera offerte ˆ la fin de la visite. 

16h30Laissez-vous surprendre par ce musŽe
insolite, dŽdiŽ ˆ la musique mŽcanique,
tombez sous le charme des limonaires, des
accordŽons ou pianos mŽcaniques, et redŽ-
couvrez le scopitone : un apr•s-midi de bon-
heur en perspective.

18h00Fin des visites.

> Circuit 8 > Circuit 9

9h00Embarquement immŽdiatÉ̂ bord
du train touristique, la Transvap. Avant le
dŽpart, dŽcouvrez la tradition du chemin de
fer dÕantan par une visite guidŽe de lÕancien
dŽp™t de BeillŽ, vŽritable musŽe du train. Puis
sur lÕancienne "ligne des ducs", vous revivrez
(entre BeillŽ et BonnŽtable) lÕambiance cha-
leureuse des aventures ferroviaires ˆ bord de
train ˆ vapeur ou dÕantiques autorails.

10h30Le jardin potager de BonnŽtable.
CrŽŽ ˆ la fin du XIXe si•cle, le jardin potager
de BonnŽtable est entourŽ de murs o• grim-
pent des rosiers anciens et des clŽmatites.
Les bŽnŽvoles de lÕassociation vous invitent ˆ
dŽcouvrir le potager, la parcelle fruits rouges,

le verger conservatoire et le jardin des aroma-
tes. Ses serres et ses Žcuries classŽes sont
autant dÕŽlŽments qui vous sŽduiront lors de
votre promenade.

12h00DŽjeuner.Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. 

14h00La route de la viande bovine. Au fil
dÕun circuit de 13 km et dÕune projection vidŽo
en salle, des Žleveurs du Pays du Perche Sar-
thois vous invitent ˆ la dŽcouverte de leurs
troupeaux de bovins. Pas moins de sept races
ˆ viande peuvent ainsi •tre observŽes tout au
long de lÕitinŽraire. De la race locale telle que
la Saosnoise aux races ambassadrices dÕau-

tres rŽgions comme la Salers et la Parthe-
naise, ils vous feront partager leur passion.

17h00Fin de la journŽe.

Profitez de cette journée pour partir à la découver te des paysages du Perche Sarthois et de ses pratiques
agricoles. Tout d•abord en empruntant le train tour istique de la Transvap qui vous fera traverser la
campagne percheronne le long d•une voie sinueuse et ondulante. Puis, en vous rendant à l•ancien potager
du château de Bonnétable, aujourd•hui animé par des bénévoles très dynamiques, et en allant à la
rencontre des éleveurs de races à viande bovine qui vous présenteront une grande diversité d•animaux.

11

Tarifs sur la base de 40 personnes.
Guide-accompagnateur en option.

Ce prix comprend :
> l•ensemble des  visites
> le repas (apéritif, W de vin, café compris) 
Ne comprend pas le voyage en car.

Itinéraire : 45 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

Tarifs :

10

Tarif sur la base de 40 personnes 
en semaine.

Ce prix comprend :
> Les services d'un guide accompagnateur

toute la journée
> Les visites
> Le repas (apéritif,W de vin, café compris)
Ne comprend pas le voyage en car.

Itinéraire : 70 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

45,45�
Tarif :

Serpentin entre 
vŽgŽtal et animal Vitrine d•un terroir d•exception, les saveurs du Perche Sarthois sont autant de recettes composées de

produits emblématiques : «le cochon», «les rillettes», «le cidre», «l•eau-de-vie»ƒ Plongez aux sources de
notre convivialité et laissez-vous tenterƒ

Sur la route du cochon

46,35�
VAPEUR 

33,70�
AUTORAIL
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> Circuit 10 > Circuit 11

9h00Embarquement immŽdiatÉ̂ bord
du train touristique, la Transvap. Avant le
dŽpart, dŽcouvrez la tradition du chemin de
fer dÕantan par une visite guidŽe de lÕancien
dŽp™t de BeillŽ, vŽritable musŽe du train. Puis
sur lÕancienne "ligne des ducs", vous revivrez
(entre BeillŽ et BonnŽtable) lÕambiance cha-
leureuse des aventures ferroviaires ˆ bord
dÕantiques autorails.

10h30Visite de lÕabbaye de TuffŽ.DŽcou-
vrez le clo”tre, le pigeonnier et le logis prieural
datant du XVIIe si•cle lors de la visite guidŽe
du site de lÕancienne abbaye Notre-Dame de
TuffŽ, devenue au XIe si•cle monast•re bŽnŽ-
dictin. Visite assurŽe par un guide-confŽren-
cier du Pays dÕart et dÕhistoire.OUVisite de
lÕŽglise de BeillŽ.Reconstruite ˆ la fin du

XVe si•cle suite ˆ un incendie, lÕŽglise Saint-
Maurice de BeillŽ poss•de des vitraux de
cette m•me Žpoque qui sont aujourdÕhui clas-
sŽs monuments historiques. Une extraordi-
naire collection dÕarmoiries vous Žtonnera en
compagnie dÕun guide-confŽrencier du Pays
dÕart et dÕhistoire.

12h30DŽjeuner.Le Perche Sarthois a sŽlec-
tionnŽ pour vous diffŽrents menus. Ils sont ˆ
votre disposition sur simple demande 

14h45Visite de la Maison du Potier.La
maison du potier vous fait revivre la passion
des artisans de ce village et perpŽtue la tradi-
tion ˆ travers "l'atelier du dernier potier", avec
son four ˆ cuisson et son tour d'origine. Expo-
sition de poteries et de cŽramiques.

16h30Le jardin potager de BonnŽtable.
CrŽŽ ˆ la fin du XIXe si•cle, le jardin potager
de BonnŽtable est entourŽ de murs o• grim-
pent des rosiers anciens et des clŽmatites.
Les bŽnŽvoles de lÕassociation vous invitent ˆ
dŽcouvrir le potager, la parcelle fruits rouges,
le verger conservatoire et le jardin des aroma-
tes. Ses serres et ses Žcuries classŽes sont
autant dÕŽlŽments qui vous sŽduiront lors de
votre promenade.

18h00Fin du voyage.

Entre Beillé et Bonnétable, un tronçon de l•ancienne «ligne des ducs»
perpétue la tradition du chemin de fer d•antan sur 18 km de
parcours touristique qui cheminent le long de la Va llée de la Jousse.
Cette invitation au voyage s•assortit de la visite de l•église de Beillé,
de l•Abbaye de Tuffé, de la Maison du Potier à Prévelles, de l•ancien
jardin potager du château de Bonnétableƒ

La vallŽe de la Jousse
Pour stimuler l•esprit de groupe, ou pour donner un  caractère plus
convivial à vos réunions, l•idée d•un séminaire vous tente ? Dans un
cadre verdoyant, accueillant et chaleureux, nous vous invitons à
passer votre journée d•étude au cœur d•un domaine boisé. 

DŽcouverte du parc des Sittelles

37,15�
Tarif :

Tarif sur la base de 40 personnes en semaine.

Ce prix comprend :
> Les services d'un guide accompagnateur

toute la journée
> Les visites
> Le repas (apéritif,W de vin, café compris)
> Le trajet en autorail

Itinéraire : 15 km.
Horaires donnés à titre indicatif.

Dans un complexe rŽunissant espaces de tra-
vail, restauration et h™tellerie de qualitŽ,
activitŽs sportives et de relaxation, vous trou-
verez tous les ingrŽdients qui feront de cette
Žtape professionnelle un moment privilŽgiŽ.
Des salles de sŽminaire ŽquipŽes de rŽtro-
projecteur, paper-board et ligne numŽris vous
y attendent. Au choix, des pauses "gour-
mande", "terroir", "campagnarde" et "dŽtente"
agrŽmenteront cette journŽe dÕŽtude. Sur
place, vous pourrez profiter du cadre chaleu-
reux du bar et gožter ˆ la cuisine tradition-
nelle du restaurant.
Le plus : 
A proximitŽ immŽdiate, vous pourrez prati-
quer du karting sur un ensemble de 6 hecta-
res et aller vous dŽtendre dans un parc aqua-
ludique.

60�

Tarif :

Ce prix comprend :
> La location d•une salle à la

journée et disposée selon
votre choix

> Une pause dans la matinée
> Un déjeuner (apéritif, vin,

café compris)
> Une pause dans l•après-midi
> Une session de 10 mn de 

karting par personne
> L'accès au centre aqualudique

13

journée spéciale séminaire
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> Circuit 12

Un programme riche et varié vous est proposé afin d•aiguiser les connaissances des plus jeunes sur la vie
des animaux, les instruments de musique et les petits trains d•autrefois. Une journée complète qui, au  fil
des rencontres, restera pour eux un moment inoublia ble.

Ë combiner sur 1 ou 2 joursÉ

> À la carteƒ

Croisi•re sur les canaux de "la Venise de
l'Ouest"1h.A bord de bateaux Žlectriques,
silencieux et faciles ˆ conduire, laissez-vous
charmer par les nombreux canaux qui servent
de miroir ˆ la richesse architecturale du centre
historique de La FertŽ-Bernard o• ponts, pas-
serelles et lavoirs s'Žgr•nent au fil de l'eau. De
mai ˆ septembre. PossibilitŽ de croisi•re
insolite avec la conteuse Sophie Kluzek.

La Transvap, train touristique de la Sarthe
2h. Visite du dŽp™t de ConnerrŽ-BeillŽ, vŽrita-
ble musŽe du train o• se trouvent machines,
outils et wagons anciens. Puis parcours de 18
km jusqu'ˆ BonnŽtable sur l'ancienne "ligne
des ducs", ˆ bord d'un train ˆ vapeur ou d'un
antique autorail.

Visite de La FertŽ-Bernard en petit train
touristique2h.De l'Žglise Notre-Dame-des-
Marais ˆ la Porte de ville moyen‰geuse, c'est
un patrimoine d'exception que vous pourrez
dŽcouvrir.

Train touristique de Semur-en-Vallon 1h.
La Compagnie du Chemin de fer de Semur-en-
Vallon vous emm•ne pour un voyage dans le
temps ˆ bord dÕun antique train Decauville. En
cours de trajet, lÕinsolite MusŽotrain vous
entra”ne dans les trains dÕavant : scŽnettes,
sonorisation et voyage dans un mŽtro parisien
des annŽes 60 vous garantissent souvenirs,
nostalgie et enchantement.

Domaine de Pescheray 1h30.Partez ˆ la
dŽcouverte du Parc animalier de Pescheray,
gŽrŽ par un CAT (Centre dÕAide par le Travail). 
Accueillis par vos h™tes, venez rencontrer des 
animaux familiers (ch•vres, moutonsÉ) ou
plus insolites (ours, loups, lynx, aurochsÉ).

DŽcouverte du cerf1h30.Visite guidŽe par
M. VadŽ, propriŽtaire de la Ferme de la Haie,
dÕun Žlevage de cerfs, daguets et biches.
Assiette de dŽgustation (rillettes, terrines,
viande fumŽe, cidre).

L'entreprise Bahier vous transporte "au
Pays des rillettes" 1h.De l'histoire des rillet-
tes aux mŽthodes de production d'aujourd'hui,
ce sont la passion et le savoir-faire de cet arti-
san devenu 1er producteur industriel fran•ais
qui vous sont rŽvŽlŽs. Une dŽgustation des
produits de la maison vous sera offerte ˆ la fin
de la visite.

Cidrerie traditionnelle de l'Hermiti•re 1h.
Au cÏur du bocage, dans la ferme perche-
ronne entourŽe de vergers, M. Plessis vous
fera partager les diffŽrentes Žtapes de la fabri-
cation d'un cidre de tradition et dŽcouvrir les
fžts de ch•ne o• vieillissent Pommeau et Cal-
vados. Visite des installations, film sur la fabri-
cation. DŽgustation de cidres et apŽritifs.

DŽcouverte de la liqueur de rose ˆ lÕan-
cienne de la Sarthe2h.Eric Bucquet dal
Molin vous invite ˆ dŽcouvrir une culture
unique de rosiers ˆ liqueur. Enti•rement culti-
vŽes et rŽcoltŽes dans sa roseraie, les fleurs
sont sŽlectionnŽes avec rigueur pour Žlaborer,

Produits du terroir

10h00Domaine de Pescheray : anima-
tion spŽcifique enfants.Au cÏur dÕune
rŽserve naturelle boisŽe de 90 ha, le domaine
de Pescheray met en place diverses anima-
tions ˆ destination des gŽnŽrations futures.
On y apprend tout en sÕamusant dans une
classe "grandeur nature". Au choix ,trois
thŽmatiques principales composent le pro-
gramme pŽdagogique : "comportements ali-
mentaires des animaux"; "morphologie et
biologie"; et "les animaux dans leur milieu".

12h00DŽjeuner.Le Domaine de Pescheray a
concoctŽ un menu ŽquilibrŽ spŽcifique pour
les enfants.

14h00Ce musŽe insolite, dŽdiŽ ˆ la musique
mŽcanique, enchantera les enfants. Limo-
naires, accordŽons ou pianos mŽcaniques, ils
dŽcouvriront les instruments dÕautrefois et les
mŽcanismes qui les animent. Un apr•s-midi
de bonheur en perspective.

16h00La Compagnie du Chemin de fer de
Semur-en-Vallonemm•ne les enfants pour
un voyage dans le temps ˆ bord dÕun antique
train Decauville. En cours de trajet, MusŽo-
train, scŽnettes, sonorisation et voyage dans
un mŽtro parisien des annŽes 60 garantissent
l'enchantement des enfants.

17h00Fin de la journŽe.

JournŽespŽciale enfants

19,50�
Tarif :

Ce prix comprend (groupe de 
12 à 20 enfants âgés de 4 à 15 ans) :
> Les visites
> le repas enfant
> l•encadrement par un animateur 

à Pescheray.
Ne comprend pas le voyage en car.

Itinéraire : 16,5 km.
Horaires donnés à titre indicatif.
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> À la carteƒ > À la carteƒ

comme autrefois dans la Sarthe, une liqueur
naturelle et de caract•re qui mžrit avec le
temps. Instant privilŽgiŽÉ la dŽgustation
offerte avec cÏur. 

Du foie gras en Sarthe ?2h.Sophie Meu-
lemans vous propose de dŽcouvrir les secrets
de la production de fois gras. En salle, vous
assisterez ˆ la prŽsentation de lÕentreprise et
de son activitŽ de conserverie. Une dŽmons-
tration culinaire vous sera Žgalement prŽsen-
tŽe, suivie dÕune dŽgustation de produits gas-
tronomiques.

La route de la viande bovine. 3h.Au fil
dÕun circuit de 13 km et dÕune projection vidŽo
en salle, des Žleveurs du Pays du Perche Sar-
thois vous invitent ˆ la dŽcouverte de leurs
troupeaux de bovins. Pas moins de sept races
ˆ viande peuvent ainsi •tre observŽes tout au
long de lÕitinŽraire. De la race locale telle que
la Saosnoise aux races ambassadrices dÕaut-
res rŽgions comme la Salers et la Parthenaise,
ils vous feront partager leur passion.

Patrimoine et Artisanat

Le Savoureux Manuscrit 2h.Dans les
magnifiques halles de La-FertŽ-Bernard,
Mathilde Pflieger et Eric Bucquet dal Molin
vous proposent de dŽcouvrir le Savoureux
Manuscrit. Sous forme de jeu-confŽrence,
vous vous plongerez au cÏur des hommes du
XVIe si•cle. Leur culture du gožt, leur usage
des Žpices et des plantes aromatiques tant
sur le plan mŽdical que sur le plan culinaire,
nÕauront plus de secret pour vous. Moment
insolite suivi de la dŽgustation des produits
recrŽŽs ou imaginŽs ˆ partir du manuscrit.

Le jardin potager de BonnŽtable 1h15.
CrŽŽ ˆ la fin du XIXe si•cle, le jardin potager
de BonnŽtable est entourŽ de murs o• grim-
pent des rosiers anciens et des clŽmatites.
Les bŽnŽvoles de lÕassociation vous invitent ˆ
dŽcouvrir le potager, la parcelle fruits rouges,
le verger conservatoire et le jardin des aroma-
tes. Ses serres et ses Žcuries classŽes sont
autant dÕŽlŽments qui vous sŽduiront lors de
votre promenade.

Le ch‰teau de Montmirail 1h.La magie
d'un haut lieu. JuchŽ sur un belvŽd•re au
cÏur de la petite citŽ de caract•re, le ch‰teau
de Montmirail offre un saisissant panorama
de 360¡ sur 60 km. Sur les pas de la Princesse
de Conti, dŽambulez dans les souterrains, sal-
les d'armes et salons dŽcorŽs et revivez la
confŽrence entre les rois de France et d'An-
gleterre.

Le manoir de la Fresnaye 1h.Laissez-vous
sŽduire par la visite de ce manoir, le plus
ancien du Perche, et dŽcouvrez ce lieu insolite
qui conjugue avec ŽlŽgance les styles archi-
tecturaux de diffŽrentes Žpoques, lui donnant
un cachet a nul autre pareil. Un bijou dans un
Žcrin de verdure quÕun paysage magnifique
vient souligner avec brio.

Visites-dŽcouvertes du Pays d'art et
d'histoire du Perche Sarthois2h.Le plai-
sir comme fil conducteur... DŽambulez dans
les rues fra”ches et sinueuses, initiez-vous ˆ la
lecture de paysage, dŽcouvrez l'Žquilibre des
maisons ˆ pans de bois, poussez les portes de

Ë combiner sur 1 ou 2 joursÉ Ë combiner sur 1 ou 2 joursÉ
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nos somptueuses Žglises rurales avec un
guide-confŽrencier agrŽŽ par le Minist•re de
la Culture... Le Pays d'art et d'histoire a plus
d'une merveille ˆ vous faire dŽcouvrir : La
FertŽ-Bernard, Saint-Calais, les villages de
caract•re.

La Commanderie dÕArville 2h.Par lÕimpor-
tance de ses b‰timents, c'est un ensemble
unique et la commanderie la mieux conservŽe
de France. Richesse architecturale retra•ant
les grandes heures des Templiers, la visite gui-
dŽe sÕy articule autour de plusieurs temps forts
rŽpartis sur 9 espaces scŽnographiques excep-
tionnels.

Le ch‰teau Saint-Jean 2h.Dominant la ville
de Nogent-le-Rotrou, il occupe un site remar-
quable. Visite en compagnie dÕun guide de cet
ensemble situŽ ˆ lÕextrŽmitŽ du plateau
dŽcoupŽ par lÕHuisne et qui surplombe cinq val-
lŽes ainsi que les routes du Mans ˆ Chartres et
de Ch‰teaudun ˆ Bell•me.

EcomusŽe du Perche 2h.SituŽ au sein du
prieurŽ de Sainte-Gauburge, lÕŽcomusŽe du
Perche vous transmettra lÕamour que porte
cette rŽgion ˆ son patrimoine, sa gŽographie
et ses traditions populaires. La visite du musŽe
et de ses expositions, ainsi que la dŽcouverte
de cet Ždifice classŽ aux Monuments Histo-
riques, vous laisseront dÕagrŽables souvenirs. 

MusŽe de la musique mŽcanique 1h30.
Laissez-vous surprendre par ce musŽe Žton-
nant et tombez sous le charme des limonaires
et autres instruments insolites. Un apr•s-midi
de bonheur en perspective.

La Maison du Potier 1h.L'activitŽ du village-
potier de PrŽvelles, cŽl•bre jusqu'ˆ la fin du
si•cle dernier, remonte ˆ l'Žpoque mŽdiŽvale.
La maison du potier vous fait revivre la passion
des artisans de ce village et perpŽtue la tradi-
tion ˆ travers "l'atelier du dernier potier", avec
son four ˆ cuisson et son tour d'origine. Pote-
ries anciennes et cŽramiques contemporaines
y sont exposŽes.

Ch‰teau de Courtanvaux 1h30.Laissez-
vous surprendre par la splendeur architectu-
rale de cet ensemble ŽdifiŽ aux XVe et XVIe s.
Salons Renaissance, poterne monumentale,
jardins ˆ la fran•aise, voilˆ un premier aper•u
du programme qui vous attendÉ

LÕabbaye de TuffŽ 1h15.DŽcouvrez le clo”tre,
le pigeonnier et le logis prieural datant du XVIIe

si•cle lors de la visite guidŽe du site de lÕan-
cienne abbaye Notre-Dame de TuffŽ, devenue
au XIe si•cle monast•re bŽnŽdictin. Visite
assurŽe par un guide-confŽrencier du Pays
dÕart et dÕhistoire.

"Paysage en RÕŽvolution", l'exposition
permanente du Perche Sarthois 2h.Au
centre de ressources de St-Calais, dŽcouvrez
cette exposition qui vous donnera les clefs de
lecture de notre si beau paysage. Autre
moment fort de cette visite, la plongŽe au
cÏur du fonds ancien de Saint-Calais o• se
dŽvoilent livre dÕHeures (1494), livre de chants
et livres imprimŽs du XVIe au XVIIIe si•cle.



ARTICLES 95 Ë 103 du dŽcret n¡ 94-490 du 15 juin 1994 
ARTICLE 95 
Sous rŽserve des exclusions prŽvues au deuxi•me alinŽa (a et b) de l'article
14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽe, toute offre et toute vente de presta-
tions de voyages ou de sŽjours donnent lieu ˆ la remise de documents
appropriŽs qui rŽpondent aux r•gles dŽfinies par le prŽsent titre.
En cas de vente de titres de transport aŽrien ou de titres de transport sur
ligne rŽguli•re non accompagnŽe de prestations liŽes ˆ ces transports, le
vendeur dŽlivre ˆ l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la tota-
litŽ du voyage Žmis par le transporteur ou sous sa responsabilitŽ. Dans le
cas de transport ˆ la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le
compte duquel les billets sont Žmis, doivent •tre mentionnŽs.
La facturation sŽparŽe des divers ŽlŽments d'un m•me forfait touristique ne
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le prŽsent
titre.
ARTICLE 96 
PrŽalablement ˆ la conclusion du contrat et sur la base d'un support Žcrit,
portant sa raison sociale, son adresse et l'indication de son autorisation
administrative d'exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur
les informations sur les prix, les dates et les autres ŽlŽments constitutifs
des prestations fournies ˆ l'occasion du voyage ou du sŽjour tels que :
1¡ La destination, les moyens, les caractŽristiques et les catŽgories de
transports utilisŽs ;
2¡ Le mode d'hŽbergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractŽristiques, son homologation et son classement touristique cor-
respondant ˆ la rŽglementation ou aux usages du pays d'accueil ;
3¡ Les repas fournis ;  
4¡ La description de l'itinŽraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
5¡ Les formalitŽs administratives et sanitaires ˆ accomplir en cas, notam-
ment, de franchissement des fronti•res ainsi que leurs dŽlais d'accomplis-
sement ;
6¡ Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou
Žventuellement disponibles moyennant un supplŽment de prix ;
7¡ La taille minimale ou maximale du groupe permettant la rŽalisation du
voyage ou du sŽjour ainsi que, si la rŽalisation du voyage ou du sŽjour est
subordonnŽe ˆ un nombre minimal de participants, la date limite d'informa-
tion du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du sŽjour ; cette
date ne peut •tre fixŽe ˆ moins de vingt et un jours avant le dŽpart ;
8¡ Le montant ou le pourcentage du prix ˆ verser ˆ titre d'acompte ˆ la
conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;
9¡ Les modalitŽs de rŽvision des prix telles que prŽvues par le contrat en
application de l'article 100 du prŽsent dŽcret ;
10¡ Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;  
11¡ Les conditions d'annulation dŽfinies aux articles 101, 102 et 103 ci-
apr•s ;
12¡ Les prŽcisions concernant les risques couverts et le montant des garan-
ties souscrites au titre du contrat d'assurance couvrant les consŽquences de
la responsabilitŽ civile professionnelle des agences de voyages et de la
responsabilitŽ civile des associations et organismes sans but lucratif et des
organismes locaux de tourisme ; 
13¡ L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assu-
rance couvrant les consŽquences de certains cas d'annulation ou d'un
contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les
frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie. 
ARTICLE 97 
L'information prŽalable faite au consommateur engage le vendeur, ˆ moins
que dans celle-ci le vendeur ne se soit rŽservŽ expressŽment le droit d'en
modifier certains ŽlŽments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer claire-
ment dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels ŽlŽ-
ments.
En tout Žtat de cause, les modifications apportŽes ˆ l'information prŽalable
doivent •tre communiquŽes par Žcrit au consommateur avant la conclusion
du contrat. 

ARTICLE 98 
Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit •tre Žcrit, Žtabli en dou-
ble exemplaire dont l'un est remis ˆ l'acheteur, et signŽ par les deux parties.
Il doit comporter les clauses suivantes : 
1¡ Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi
que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 
2¡ La destination ou les destinations du voyage et, en cas de sŽjour frac-
tionnŽ, les diffŽrentes pŽriodes et leurs dates ; 
3¡ Les moyens, les caractŽristiques et les catŽgories des transports utilisŽs,
les dates, heures et lieux de dŽpart et de retour ; 
4¡ Le mode d'hŽbergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractŽristiques, son classement touristique en vertu des rŽglementa-
tions ou des usages du pays d'accueil ; 
5¡ Le nombre de repas fournis ; 
6¡ L'itinŽraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7¡ Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du
voyage ou du sŽjour ; 
8¡ Le prix total des prestations facturŽes ainsi que l'indication de toute rŽvi-
sion Žventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article 100
ci-apr•s ; 
9¡ L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes affŽrentes ˆ certains
services telles que taxes d'atterrissage, de dŽbarquement ou d'embarque-
ment dans les ports et aŽroports, taxes de sŽjour lorsqu'elles ne sont pas
incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 
10¡ Le calendrier et les modalitŽs de paiement du prix ; en tout Žtat de
cause, le dernier versement effectuŽ par l'acheteur ne peut •tre infŽrieur ˆ
30 p. 100 du prix du voyage ou du sŽjour et doit •tre effectuŽ lors de la
remise des documents permettant de rŽaliser le voyage ou le sŽjour ; 
11¡ Les conditions particuli•res demandŽes par l'acheteur et acceptŽes par
le vendeur ; 
12¡ Les modalitŽs selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une
rŽclamation pour inexŽcution ou mauvaise exŽcution du contrat, rŽclama-
tion qui doit •tre adressŽe dans les meilleurs dŽlais, par lettre recomman-
dŽe avec accusŽ de rŽception au vendeur, et signalŽe par Žcrit, Žventuelle-
ment, ˆ l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernŽs ; 
13¡ La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage
ou du sŽjour par le vendeur dans le cas o• la rŽalisation du voyage ou du
sŽjour est liŽe ˆ un nombre minimal de participants, conformŽment aux
dispositions du 7¡ de l'article 96 ci-dessus ; 
14¡ Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
15¡ Les conditions d'annulation prŽvues aux articles 101, 102 et 103 ci-des-
sous ; 
16¡ Les prŽcisions concernant les risques couverts et le montant des garan-
ties au titre du contrat d'assurance couvrant les consŽquences de la respon-
sabilitŽ civile professionnelle du vendeur ; 
17¡ Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les consŽ-
quences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numŽro de
police et nom de l'assureur), ainsi que celles concernant le contrat d'assis-
tance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapa-
triement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit
remettre ˆ l'acheteur un document prŽcisant au minimum les risques cou-
verts et les risques exclus ; 
18¡ La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par
l'acheteur ; 
19¡ L'engagement de fournir, par Žcrit, ˆ l'acheteur, au moins dix jours avant
la date prŽvue pour son dŽpart, les informations suivantes : 
a) Le nom, l'adresse et le numŽro de tŽlŽphone de la reprŽsentation locale
du vendeur ou, ˆ dŽfaut, les noms, adresses et numŽros de tŽlŽphone des
organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de diffi-
cultŽ, ou, ˆ dŽfaut, le numŽro d'appel permettant d'Žtablir de toute urgence
un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et sŽjours de mineurs ˆ l'Žtranger, un numŽro de tŽlŽ-
phone et une adresse permettant d'Žtablir un contact direct avec l'enfant ou

le responsable sur place de son sŽjour. 
ARTICLE 99 
L'acheteur peut cŽder son contrat ˆ un cessionnaire qui remplit les m•mes
conditions que lui pour effectuer le voyage ou le sŽjour, tant que ce contrat
n'a produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cŽdant, celui-ci est tenu d'informer le
vendeur de sa dŽcision par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception
au plus tard sept jours avant le dŽbut du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croi-
si•re, ce dŽlai est portŽ ˆ quinze jours. Cette cession n'est soumise, en
aucun cas, ˆ une autorisation prŽalable du vendeur. 
ARTICLE 100 
Lorsque le contrat comporte une possibilitŽ expresse de rŽvision du prix,
dans les limites prŽvues ˆ l'article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽe, il
doit mentionner les modalitŽs prŽcises de calcul, tant ˆ la hausse qu'ˆ la
baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de
transport et taxes y affŽrentes, la ou les devises qui peuvent avoir une inci-
dence sur le prix du voyage ou du sŽjour, la part du prix ˆ laquelle s'applique
la variation, le cours de la ou des devises retenu comme rŽfŽrence lors de
l'Žtablissement du prix figurant au contrat. 
ARTICLE 101 
Lorsque, avant le dŽpart de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'ap-
porter une modification ˆ l'un des ŽlŽments essentiels du contrat tel qu'une
hausse significative du prix, l'acheteur peut, sans prŽjuger des recours en
rŽparation pour dommages Žventuellement subis, et apr•s en avoir ŽtŽ
informŽ par le vendeur par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception : 
soit rŽsilier son contrat et obtenir sans pŽnalitŽ le remboursement immŽdiat
des sommes versŽes ; 
soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposŽ par le
vendeur ; un avenant au contrat prŽcisant les modifications apportŽes est
alors signŽ par les parties ; toute diminution de prix vient en dŽduction des
sommes restant Žventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement dŽjˆ
effectuŽ par ce dernier exc•de le prix de la prestation modifiŽe, le trop-
per•u doit lui •tre restituŽ avant la date de son dŽpart. 
ARTICLE 102 
Dans le cas prŽvu ˆ l'article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽe, lorsque,
avant le dŽpart de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le sŽjour, il
doit informer l'acheteur par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception ;
l'acheteur, sans prŽjuger des recours en rŽparation des dommages Žven-
tuellement subis, obtient aupr•s du vendeur le remboursement immŽdiat et
sans pŽnalitŽ des sommes versŽes ; l'acheteur re•oit, dans ce cas, une
indemnitŽ au moins Žgale ˆ la pŽnalitŽ qu'il aurait supportŽe si l'annulation
Žtait intervenue de son fait ˆ cette date. 
Les dispositions du prŽsent article ne font en aucun cas obstacle ˆ la
conclusion d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation, par l'ache-
teur, d'un voyage ou sŽjour de substitution proposŽ par le vendeur. 
ARTICLE 103 
Lorsque, apr•s le dŽpart de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossi-
bilitŽ de fournir une part prŽpondŽrante des services prŽvus au contrat
reprŽsentant un pourcentage non nŽgligeable du prix honorŽ par l'acheteur,
le vendeur doit immŽdiatement prendre les dispositions suivantes sans prŽ-
juger des recours en rŽparation pour dommages Žventuellement subis : 
soit proposer des prestations en remplacement des prestations prŽvues en
supportant Žventuellement tout supplŽment de prix et, si les prestations
acceptŽes par l'acheteur sont de qualitŽ infŽrieure, le vendeur doit lui rem-
bourser, d•s son retour, la diffŽrence de prix ; 
soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci
sont refusŽes par l'acheteur pour des motifs valables, fournir ˆ l'acheteur,
sans supplŽment de prix, des titres de transport pour assurer son retour
dans des conditions pouvant •tre jugŽes Žquivalentes vers le lieu de dŽpart
ou vers un autre lieu acceptŽ par les deux parties. 

ARTICLE 1
Les offices de tourisme autorisŽs, dans le cadre de la loi du 13 juillet 1992,
peuvent assurer la rŽservation et la vente de tous les types de prestations,
de loisirs et dÕaccueil dÕintŽr•t gŽnŽral dans leur zone dÕintervention. Ils
facilitent la dŽmarche du public en lui offrant un choix de prestations.
Les Offices de tourisme sont des organismes locaux de tourisme, mis ˆ la
disposition des prestataires qui ne sont pas membres et qui ont passŽ, avec
eux, une convention de mandat. En aucun cas la FNOTSI et les Offices de
tourisme ne sauraient voir leur responsabilitŽ engagŽe en cas dÕutilisation
de ces contrats par des tiers ou ˆ des fins autres que touristiques.
ARTICLE 2 - DurŽe de la prestation :
Le client signataire du prŽsent contrat conclu pour une durŽe dŽterminŽe ne
pourra, en aucune circonstance, se prŽvaloir dÕun quelconque droit au main-
tien dans les lieux ˆ lÕissue de la prestation.
ARTICLE 3 - ResponsabilitŽ :
LÕOffice de tourisme de la FertŽ-Bernard qui offre ˆ un client des prestations
est lÕunique interlocuteur de ce client et rŽpond devant lui de lÕexŽcution
des obligations dŽcoulant des prŽsentes conditions de vente. LÕOffice de
tourisme de la FertŽ-Bernard ne peut •tre tenu pour responsable de cas for-
tuits, des cas de force majeure ou du fait de toute personne Žtrang•re ˆ lÕor-
ganisation et au dŽroulement de la prestation.
ARTICLE 4 - RŽservation :
La rŽservation devient ferme lorsquÕun acompte de 25% du prix total et un
exemplaire du prŽsent contrat signŽ par le client ont ŽtŽ retournŽs ˆ lÕOffice
de tourisme de la FertŽ-Bernard 30 jours avant la date de la prestation.
ARTICLE 5 - R•glement de solde : 
Le client sÕengage formellement ˆ verser ˆ lÕOffice de tourisme de la FertŽ-
Bernard sur prŽsentation dÕune facture le solde de la prestation convenue et
restant due et ceci un mois avant le dŽbut de la prestation.
Le client nÕayant pas versŽ le solde ˆ la date convenue est considŽrŽ
comme ayant annulŽ son sŽjour. D•s lors, la prestation est de nouveau
offerte ˆ la vente et aucun remboursement ne sera effectuŽ.
ARTICLE 6 - Inscriptions tardives : 
En cas d'inscription moins de 30 jours avant le dŽbut de la prestation, la
totalitŽ du r•glement sera exigŽe ˆ la rŽservation.
ARTICLE 7 - Bon dÕŽchange : 
D•s rŽception des frais de sŽjour, lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Bernard
est susceptible dÕadresser au client un bon dÕŽchange que celui-ci doit remet-
tre au prestataire d•s son arrivŽe.
Si la prestation acceptŽe par lÕacheteur est de qualitŽ infŽrieure, lÕOffice de
tourisme de la FertŽ-Bernard lui remboursera la diffŽrence de prix avant la
fin de la prestation. Si le vendeur ne peut lui proposer une prestation de
remplacement, ou celui-ci est refusŽ par lÕacheteur pour des raisons  vala-
bles, le premier rŽglera au second une indemnitŽ calculŽe sur les m•mes
bases quÕen cas dÕannulation du fait du vendeur.
ARTICLE 8 - ArrivŽe : 
Le client doit se prŽsenter le jour prŽcisŽ et aux heures mentionnŽes sur le
prŽsent contrat. En cas dÕimpossibilitŽ, il sÕengage ˆ avertir lÕOffice de tou-
risme de la FertŽ-Bernard. En cas dÕarrivŽe tardive ou dÕemp•chement de
derni•re minute, le client doit prŽvenir le prestataire dont lÕadresse et le
tŽlŽphone figurent sur le bon dÕŽchange ou la fiche descriptive.
ARTICLE 9 - Annulation du fait du client : 
Toute annulation doit •tre notifiŽe par lettre recommandŽe ou tŽlŽgramme
ˆ lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Bernard.
- annulation plus de 30 jours avant le dŽbut de la prestation : il sera retenu
10 % du montant de la prestation. Toutefois, la pŽnalitŽ ne pourra excŽder dans
ce cas 30,49� .
- annulation entre le 30•me et le 21•me jour inclus avant le dŽbut de la
prestation : il sera retenu 25 % du prix de la prestation.
- annulation entre le 20•me et le 8•me jour inclus avant le dŽbut de la presta-
tion : il sera retenu 50% du prix de la prestation.
- annulation entre le 7•me et le 2•me jour inclus avant le dŽbut de la pres-
tation : il sera retenu 75% du prix de la prestation.

- annulation moins de 2 jours avant le dŽbut de la prestation : il sera retenu
90% du prix de la prestation.
En cas de non-prŽsentation du client, il ne sera procŽdŽ ˆ aucun rembourse-
ment.
ARTICLE 10- Modification par lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Ber-
nard dÕun ŽlŽment substantiel du contrat : 
LorsquÕavant la date prŽvue du dŽbut de la prestation lÕOffice de tourisme
de la FertŽ-Bernard se trouve contraint dÕapporter une modification ˆ lÕun
des ŽlŽments essentiels du contrat, lÕacheteur peut, sans prŽjuger des
recours en rŽparation pour dommages Žventuellement subis, et apr•s en
avoir ŽtŽ informŽ par le vendeur, par lettre recommandŽe avec accusŽ
rŽception :
- Soit rŽsilier son contrat et obtenir, sans pŽnalitŽs, le remboursement
immŽdiat des sommes versŽes.
- Soit accepter la modification ou la substitution de lieux de prestations pro-
posŽe par le vendeur : un avenant au contrat prŽcisant les modifications
apportŽes est alors signŽ par les parties.
Toute diminution de prix vient des sommes restant Žventuellement dues par
lÕacheteur et si le paiement dŽjˆ effectuŽ par ce dernier exc•de le prix de la
prestation modifiŽe, le trop-per•u sera restituŽ au client avant le dŽbut de la
prestation.
ARTICLE 11 - Emp•chement pour le vendeur de fournir en cours de
prestation, les prestations prŽvues dans le contrat : 
LorsquÕen cours de prestation, le vendeur se trouve dans lÕimpossibilitŽ de
fournir une part prŽpondŽrante des services prŽvues au contrat, reprŽsen-
tant un pourcentage non nŽgligeable du prix honorŽ par lÕacheteur, lÕOffice
de tourisme de la FertŽ-Bernard, sans prŽjuger des recours en rŽparation
pour dommages Žventuellement subis, proposera une prestation en rempla-
cement de la prestation prŽvue en supportant Žventuellement tout supplŽ-
ment de prix.
ARTICLE 12 - Annulation du fait du vendeur
LorsquÕavant le dŽbut de la prestation, lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Ber-
nard annule la prestation, il doit informer lÕacheteur par lettre recommandŽe
avec avis de rŽception.
LÕacheteur sans prŽjuger des recours en rŽparation des dommages Žven-
tuellement subis, sera remboursŽ immŽdiatement et sans pŽnalitŽ des som-
mes versŽes. Il recevra en outre une indemnitŽ au moins Žgale ˆ la pŽnalitŽ
quÕil aurait supportŽe si lÕannulation Žtait intervenue de son fait ˆ cette
date.
Ces dispositions ne sÕappliquent pas lorsquÕest conclu un accord amiable
ayant pour objet lÕacceptation par lÕacheteur dÕune prestation de substitution
proposŽ par le vendeur.
ARTICLE 13 - Interruption de la prestation : 
En cas dÕinterruption de la prestation par le client, il ne sera procŽdŽ ˆ
aucun remboursement sauf si le motif dÕinterruption est couvert par lÕassu-
rance-annulation dont bŽnŽficie le client.
ARTICLE 14 - CapacitŽ :
Le prŽsent contrat est Žtabli pour un nombre prŽcis de personnes. Si le nom-
bre de vacanciers dŽpasse la capacitŽ dÕaccueil prŽvue par la prestation, le
prestataire peut refuser les clients supplŽmentaires, rompre le contrat (dans
ce dernier cas, le prix de la prestation requise reste acquise ˆ lÕOffice de
tourisme de la FertŽ-Bernard) ou demander un supplŽment calculŽ selon le
prorata suivant : nombre de vacanciers prŽsents/capacitŽ dÕaccueil.
ARTICLE 15 - Cession du contrat par le client : 
LÕacheteur peut cŽder son contrat ˆ un cessionnaire qui remplit les m•mes
conditions que lui pour effectuer la prestation  Dans ce cas, lÕacheteur est
tenu dÕinformer lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Bernard de sa dŽcision par
lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception au plus tard 7 jours avant le
dŽbut de la prestation.
La cession de contrat doit sÕeffectuer au prix cožtant.
Le cŽdant et le cessionnaire sont responsables solidairement vis-ˆ-vis du
vendeur, du paiement du solde du prix ainsi que des frais supplŽmentaires
Žventuels occasionnŽs par cette cession.

ARTICLE 16 - Assurances : 
Le client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est
invitŽ ˆ souscrire une assurance annulation.
LÕOffice de tourisme garantit les consŽquences pŽcuniaires de la responsa-
bilitŽ civile professionnelle pouvant incomber ˆ lÕassurŽ, en raison de dom-
mages corporels, matŽriels et immatŽriels causŽs ˆ des clients, ˆ des pres-
tataires causŽs ˆ des clients, ˆ des prestataires de services ou ˆ des tiers,
par suite de fautes, erreurs de droit, erreurs de fait, omissions, nŽgligences
commises ˆ l'occasion des opŽrations dŽfinies ˆ lÕarticle 59 du dŽcret
n¡77363 du 28 mars 1977, tant de son propre fait que du fait de ses prŽposŽs
salariŽs.
La garantie sÕapplique en particulier aux frais supplŽmentaires supportŽs
par les clients et directement imputables ˆ la non fourniture insuffisante
des prestations de services, de transports, dÕh™tels, de restaurants, de visi-
tes de quartiers, musŽes ou monuments par suite de lÕinsolvabilitŽ ou de la
dŽfaillance de tout intermŽdiaire, h™telier et transporteur.
La garantie est accordŽe ˆ concurrence dÕune somme maximale de
60979,61 � par annŽe dÕassurances, dommages corporels, matŽriels ou
immatŽriels confondus, sans toutefois que lÕengagement de lÕassureur puisse
excŽder les chiffres ci-apr•s :
1. Intoxications alimentaires ou non alimentaires : garantie limitŽe ˆ
762245,08� par annŽe dÕassurance, quel que soit le nombre de victimes.
2. Perte, vol ou dŽtŽrioration des bagages et objets confiŽs, y compris les
titres de transport (autres quÕobjets prŽcieux, fourrures et bijoux exclus de la
garantie), 6097,96 � par annŽe dÕassurance, quel que soit le nombre de vic-
times. Assurances Aviva, 14 place St Julien, BP45, 72402 la FertŽ-Bernard
Cedex - N¡ police : 70197315
ARTICLE 17 - Autres prestations :
Les conditions particuli•res aux autres sŽjours sont adressŽes par lÕOffice
de tourisme de la FertŽ-Bernard avec la proposition et la description de la
prestation. LÕinsuffisance du nombre de participants peut •tre un motif vala-
ble dÕannulation pour certains types de prestations. Dans ce cas, lÕOffice de
tourisme de la FertŽ-Bernard restitue la totalitŽ la totalitŽ des sommes ver-
sŽes. Cette ŽventualitŽ ne saurait intervenir moins de 21 jours avant le
dŽbut de la prestation.
Tout litige portant sur lÕapplication exclusive des prŽsentes conditions gŽnŽ-
rales sera de la compŽtence exclusive du tribunal du chef-lieu du dŽparte-
ment de lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Bernard.
ARTICLE 18 - Litiges : 
Toute rŽclamation relative ˆ une prestation doit •tre soumise ˆ lÕOffice de
tourisme de la FertŽ-Bernard dans les 3 jours ˆ compter du dŽbut de la pres-
tation.
Toute autre rŽclamation relative ˆ une prestation doit •tre adressŽe, dans
les meilleurs dŽlais, par lettre, ˆ lÕOffice de tourisme de la FertŽ-Bernard,
seul compŽtent pour Žmettre une dŽcision sur les litiges.
Tout litige portant sur lÕapplication des prŽsentes conditions gŽnŽrales sera
de la compŽtence exclusive du tribunal du chef-lieu du dŽpartement de lÕOf-
fice de tourisme de la FertŽ-Bernard.

CONDITIONS PARTICULIéRES  DE VENTE CONDITIONS GƒNƒRALES DE VENTE
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Le Perche Sarthois est ˆ É
1h40 de Paris
1h06 de Vend™me
1h35 de Tours
1h45 dÕOrlŽans
1h50 de Rennes
2h05 de Nantes
2h30 de Caen

Renseignements et rŽservations :
Office du tourisme de la FertŽ-Bernard
15, place de la Lice
72400 La FertŽ-Bernard
Tel : 02 43 71 21 21 
Fax : 02 43 93 25 85
e.mail : ot.la.ferte-bernard@club-internet.fr
www.la-ferte-bernard.com/tourisme.htm
www.perche-sarthois.fr
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Organisme local de tourisme, association
loi 1901, affilié à la FNOTSI
Autorisation de commercialisation par
arrêté préfectoral n° AUO729500003
Assurance responsabilité civile 
professionnelle : Aviva Assurances
Garantie financière : Crédit Agricole


